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Actualité  

Le mercredi, 19 octobre 2005 
Investissement suffisant pour l'industrie forestière? 
Québec investit moins d’un demi-million de $ d’argent neuf afin de régionaliser la gestion 
forestière en Gaspésie. 
 
La somme de 487 000 $ annoncée lundi vise à développer une structure de commission 
forestière régionale. Cette mesure arrive en réponse au rapport de la Commission Coulombe 
qui proposait une série de mesures dont une meilleure planification des coupes forestières et 
une application plus rigoureuse des normes en vigueur. 
 
Malgré les difficultés vécues dans la région, le gouvernement du Québec n’ajoute aucune 
somme pour les programmes existants. Ainsi, c’est le statu quo pour le Programme de création 
d’emplois en forêt, le Programme d’aide à la mise en valeur de la forêt privée et le Programme 
de mise en valeur des ressources du milieu forestier. 
 
La région aura également droit à un budget de 200 000 $ pour l’embauche d’un expert qui 
offrira des services d’intervention technique et des conseils aux entrepreneurs de la région. 
 
Font également surface, deux nouveaux programmes. L’un vise à aider financièrement les 
promoteurs pour des études sur la diversification des produits du bois et l’autre aidera à 
développer les technologies et les produits forestiers. 
 
Comme il avait été prévu dans le budget provincial en mars dernier, le gouvernement du 
Québec a, par ailleurs, identifié une vingtaine de MRC dans lesquelles font partie des villes 
mono-industrielles. Ces villes telle Nouvelle, New Richmond, Saint-Alphonse et Saint-Elzéar 
pourront recevoir du soutien afin de diversifier leur économie. 
 
Radio Gaspésie, une collaboration : CIEU-FM 
  

  
Actualité  

Le mardi, 18 octobre 2005 
Pour utiliser la ressource forestière judicieusement... 
Le ministre des Ressources naturelles veut que l’industrie forestière au Québec prenne 
l’important virage de la deuxième et troisième transformation. 
 
Le gouvernement estime que plus de 200 travailleurs ont perdu leur emploi dans la province en 
raison des baisses d’approvisionnement en forêt publique. 
 
Pierre Corbeil est d’avis que la ressource doit être utilisée de façon plus judicieuse que ce qui 
se fait actuellement au Québec. 
 
Le ministre du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation, Claude 
Béchard, croit aussi que la province a tout intérêt à migrer vers la valeur ajoutée du bois. Il 



Béchard, croit aussi que la province a tout intérêt à migrer vers la valeur ajoutée du bois. Il 
considère que cette avenue constitue l’avenir en matière de produits ligneux fabriqués au 
Québec. 
 
Au total, le gouvernement québécois a annoncé, hier, une somme de 167 millions de $ sur 3 
ans pour mettre en place les recommandations du rapport Coulombe et en atténuant les 
impacts. 
 
Le gouvernement fédéral y va quant à lui d’une contribution de 50 millions de $ sur 4 ans. 
 
Radio Gaspésie, une collaboration : CIEU-FM 
  

 


